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LE MOT DU MAIRE

Chères Marignyssoises, chers Marignyssois,

Depuis l'édition de janvier, la situation sanitaire vis à
vis de la Covid-19 a évoluée avec une diminution
des contraintes sanitaires. Nos activités humaines
ont repris presque normalement.

Les élections présidentielles d'avril et les législatives
de juin se sont déroulées dans les mêmes conditions
qu'auparavant, salle de la mairie.

Le budget primitif a été voté le 14 avril 2022 avec la
volonté de ne pas augmenter les taux des impôts
locaux qui restent inchangés depuis l'année 1988. 

La section de fonctionnement est équilibrée en
recette et dépenses à la somme de 248 773,89 €.
La section d'investissement est équilibrée en
recettes et dépenses à la somme de 128 145,37 €. 

Un important programme de rénovation de voirie est prévu pour cet automne.

La fibre est arrivée dans le bourg, et suite à leur demande, plusieurs foyers ont été connectés.

Le 18 juin a eu lieu la journée "Marigny en fête". Elle s'est déroulée sous un soleil radieux (jeux
en bois, calèche, repas du comité). Toutefois, compte tenu des mauvaises conditions météo
observées au dernier moment, le feu d'artifice a du être annulé.

Comme chaque année l'opération Fleurissement a été reconduite et je compte à nouveau sur
votre implication pour embellir notre village.

En cette période d'examens et concours, je souhaite que les jeunes Marignyssois.es concerné.es
réussissent et qu'ils et elles passent de bonnes vacances d'été.
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Votre Maire,
Plhilippe PRUGNEAU



CONSEILS MUNICIPAUX
Le conseil municipal s'est réuni 2 fois depuis le dernier bulletin municipal :
- Le 5 avril 2022   - Le 15 avril 2022
Voici un résumé des différents points abordés et des décisions prises :

1)  APPROBATION DES COMPTES 2021
Les résultats ont été arrêtés comme suit :

2)  LES SUBVENTIONS 2022

Le conseil Municipal a décidé d’accorder les subventions suivantes aux associations :
               Amicale des donneurs de sang de Souvigny                     50€
               Amicale des pompiers de Souvigny                                   200€
               C.C.A.S. du Marigny                                                             1700€

La vie municipale

3)  VOTE DES TAUX DES TAXES FORMANT IMPÔTS LOCAUX POUR 2022

Le Conseil Municipal a reconduit les taux des taxes antérieurs ; soit 
                              Taxes Foncières                             30,80 %
                              Taxes Foncier Non Bâti                34,48 %
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En fonctionnement :
- Les recettes s’élèvent à 197 261,34€
- Les dépenses s’élèvent à 141 449,77€
- L’excédent de l’exercice est de : 
55 811,57€ ; auquel s’ajoute l’excédent
reporté de 2020 de 71 030,00€.
- L’excédent total est donc de 126 841,57€

En investissement
- Les recettes s’élèvent à 57 594,97€
- Les dépenses à 78 223,34€
- Soit un déficit de 20 628,37€ auquel
s’ajoute le déficit reporté de 2020 soit
12 457,00€
- Le déficit total est de 33 085,37€

Affectation du résultat :
Les besoins de financement de l’investissement étant de 53 583,97€,
L’excédent de fonctionnement reporté au Budget Primitif de 2022 est de 73 257,60€

4)  OPÉRATION FLEURISSEMENT

Le Conseil Municipal a décidé de reconduire l’opération fleurissement pour 2022, en attribuant
à chaque foyer un bon d’achat de plants de fleurs de 20€



CONSEILS MUNICIPAUX

La vie municipale
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               Section de fonctionnement équilibrée à                             248 773.89€
                           Dont un virement pour l’investissement de              61 902.68€
               Section d’investissement équilibrée à                                   128 145.37€

Programme d’investissement :
Voici la liste des investissements inscrits au Budget 2022 :
                              Remboursement en Capital                                     7 644.00€
                              Signalisation                                                               6 583.00€
                              Voirie                                                                         37 393.00€
                              Achat terrain                                                              2 550.00€
                              Matériel communal                                                   5 500.00€
                              Travaux salle polyvalente                                      25 000.00€
                              Aménagement cimetière                                          4 410.00€

Nota : La plupart de ces investissements sont des réalisations de 2021, payées en 2022 et
pour lesquelles des subventions ont été attribuées ; à l’exception d’une tranche de travaux de
voierie prévue pour 2022 à hauteur de 37 393.00€

5)  VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2022

Après un travail préparatoire de la commission budget-finances, le Conseil Municipal a voté le
budget équilibré comme suit :



CONSEILS MUNICIPAUX

La vie municipale
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6)  INFORMATIONS DIVERSES

Le Conseil Municipal est informé que le SICTOM Nord Allier prévoit le redéploiement et le
changement de volume de certains bacs à roues installés sur le territoire de la commune.

Le Conseil est informé de l’évolution de l’étude de reconquête des centres-bourgs.
Le Conseil Départemental 03 a lancé en 2018 un programme de reconquête des centres-villes et
centres-bourgs, pour aider les communes à se revitaliser.
Moulins Communauté s’étant proposé de financer les études préalables sur son territoire, la
commune de Marigny s’est engagée dans le processus qui permettra, à terme, de bénéficier des
aides du Conseil Départemental pour financer les projets ayant été retenus dans le cadre de
cette démarche.
Les projets doivent se situer dans le périmètre défini du centre-bourg et être axés sur les trois
thèmes suivants : 
               L’Habitat (logement et habitat)
               La Vitalité (commerce, services à la population)
               Le Cadre de vie (mobilité, cohésion sociale, prévention et sécurité, patrimoine,
               équipement)



  Recettes   Dépenses

  Excédent reporté   2 672.47   Traiteur -
Alimentation

  1 594.47 

  Subvention de la commune   1 700.00 Colis 2 000.00  

  Libéralités   250.00
Assurance
membres
bénévoles

228.00

 
   
  

 
   
  

Autres charges
de gestion
courante

800.00

TOTAL 4 622.47 TOTAL 4 622.47

CCAS

1)  APPROBATION DES COMPTES 2021
Le compte de gestion du Percepteur et le compte administratif 2021 présentent le même
résultat, soit un excédent de 302.26€

2)  BUDGET PRIMITIF 2022

Compte tenu de l'excédent reporté (2 672.47), de la subvention de la commune (1 700€),
d'une prévision de libéralités reçues (250€), le budget a été voté en équilibre à 4 622.47€.

La vie municipale
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Détail des dépenses
Repas des aînés        1 269.74€
URSSAF                         128.00€

Détail des recettes :
Subvention de la commune   1 700.00€
Libéralités repas des aînés        100.00€

Excédent 2021 : (1700+100) - (1269.74+128) = 302.26€
Excédent de clôture, compte tenu de l'excédent 2020 : 302.26 + 2370.01 = 2672.47 €

En 2021, 36 personnes ont participé au repas des aînés et 31 personnes ont bénéficier du
colis de fin d'année.

Le repas d'automne est fixé au dimanche 9 octobre 2022. La commune compte à ce jour 73
personnes qui auront plus de 60 ans dont un nouveau, né en 1962.

Les personnes qui auront plus de 65 ans, et qui ne pourront pas participer au repas,
bénéficieront d'un colis cadeau de fin d'année.



À partir du 1er juillet 2022, il sera possible de changer son nom de famille par simple déclaration à l'état
civil. Une personne majeure pourra choisir de porter le nom de sa mère, de son père ou les deux. Cette
procédure, introduite dans le Code civil par la loi du 2 mars 2022 relative au choix du nom issu de la
filiation, sera possible une fois dans sa vie. Un parent pourra aussi ajouter son nom, à titre d'usage, à celui
de son enfant, en informant l'autre parent. Si l'enfant a plus de 13 ans, son accord sera nécessaire.

À partir du 1er juillet 2022, toute personne majeure pourra changer de nom de famille simplement, en
prenant, par substitution, le nom du parent qui ne lui a pas été transmis à la naissance et en déclarant son
choix par formulaire à la mairie de son domicile ou de son lieu de naissance. Avant d'enregistrer ce
changement, l'état civil laissera un mois de délai au demandeur, qui devra se présenter de nouveau en
mairie pour confirmer cette décision, possible une seule fois dans sa vie.

ETAT CIVIL
Changement de nom en mairie simplifié

La vie municipale
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Aucune justification ne sera exigée
pour cette procédure simplifiée
introduite au Code civil par la loi du 2
mars 2022, qui permettra de choisir
pour nom de famille celui de sa mère,
de son père, ou les deux, ou d'en
inverser l'ordre lorsque cette possibilité
avait déjà été utilisée à la naissance.

D'autre part, pour les enfants mineurs,
un parent disposant de l'autorité
parentale qui n'a pas transmis son nom
de famille, peut ajouter celui-ci, à titre
d'usage, au nom de l'enfant mineur. Il
devra informer l'autre parent. Ce
dernier pourra saisir le juge aux affaires
familiales, en cas de désaccord. Si
l'enfant a plus de 13 ans, son accord
sera nécessaire. Le changement de nom
d'un adulte s'étendra de plein droit à
ses enfants de moins de 13 ans. Au
delà, leur consentement sera aussi
requis.

Hormis ces nouvelles dispositions, la
procédure de changement de nom
(adoption d'un autre nom que celui des
parents, francisation du nom de famille,
etc.) reste identique et doit passer par
un agrément du ministère de la Justice,
qui peut le refuser s'il estime que les
raisons invoquées sont insuffisantes, et
par une publication légale si la
demande est acceptée.

Informations complémentaires sur :
https://www.service-public.fr 



VISITE DU SOUS-PRÉFET

La vie des Marignyssois.es
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NETTOYAGE DU VERGER ET PARTERRES DE FLEURS

Début février, Monsieur le Maire et ses Adjoints ont eu le plaisir d'accueillir Alexandre SANZ, le
nouveau secrétaire général de la préfecture et sous préfet de l'arrondissement de Moulins. Entre
visite du village et du Château de Charnes, les discussions autour de la vie locale furent animées.



COMITÉ DES FÊTES
Le comité des fêtes refait joliment surface

Soirée théâtre
Après deux longues années
d’inactivité forcée, le comité
des fêtes du président
Philippe Aubenas s’est remis
en branle début mars
dernier avec la soirée
théâtre, dont la première
édition, à (l’heureuse)
initiative de l’ex-président
Jean-Michel Sausa, a eu lieu
en 2011. Une fois encore,
c’est l’excellente troupe
avermoise « Pilouface »
présidée naguère par Jean-
Luc Albouy, et maintenant
par Isabelle Olivier, qui s’y
est  collée,  avec  toujours le 

La vie des marignyssois.es
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même entrain , la même qualité et le même, et mérité, succès pour les acteurs qui peuvent
vraiment être fiers de leur prestation. Et, sans doute le fait de la crise sanitaire, si la salle des fêtes
n’était pas tout à fait pleine, les spectateurs présents n’ont sûrement pas regretté leur soirée tant
ils ont ri tout au long de la pièce « Ca se complique », et effectivement, c’était bien compliqué.

Le temps magnifique a évidemment
incité encore plus les randonneurs à
venir user leurs semelles au beau
milieu du superbe bocage
marignyssois, sur les circuits tracés
comme toujours par Didier Régnault.
En effet, pas moins de 228 marcheurs
avaient pris leur ticket donnant droit à
arpenter les 8km pour 133 d’entre-
eux et à se coltiner les 16 pour 95
intrépides ! Avaler les kilomètres au
pas de charge, c’est bien, mais
dévorer l’omelette reconstituante,
c’est presque mieux, et la salle des
fêtes était comble pour le final d’une
journée qui a rendu la joie de vivre à
celles et ceux qui y ont participé !

Marche de l'omelette
Le  retour  encore  plus  attendu  était  celui  de  la  marche  de  l’omelette.  Et  elle  a fait le plein,
les  habitués  ayant  probablement  des  fourmis  dans  les  jambes  après  deux  ans de surplace ! 



COMITÉ DES FÊTES
La fête à Marigny - Samedi 18 juin 2022

La vie des marignyssois.es
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Après deux années de pénitence, la fête au village est revenue à la vie avec un soleil tellement
écrasant que les familles ne sont venues qu’en fin d’après-midi pour faire profiter leurs enfants
des petits jeux en bois, vingt-et-uns précisément, particulièrement intéressants. Et si les enfants
se sont finalement, même tardivement, bien amusés, les adultes n’ont pas été en reste, et ont pu
ainsi tester leur adresse, leur réactivité ou encore leur réflexion ! 

Parallèlement, Opaline, la jument comtoise de Michel Mortelier, s’est évertuée à promener les
Marignyssois sans trop d’anicroches, en leur faisant faire le tour du bourg en calèche à vitesse
(très) réduite !

En soirée, place au comité des fêtes, et plus de 80 personnes ont dégusté la plancha concoctée
par la « Cuisine de Mich » pour qui les compliments n’ont pas manqué.

Aux manettes de la sono, le David Guetta local Julien, avec un réel savoir-faire, a su
véritablement contenter tout le monde. Mais, hélas, le bonheur des Marignyssois n’a pas pu être
complet, la faute à un vent vraiment mauvais qui a contraint le maire Philippe Prugneau à
interdire, la mort dans l’âme, le tir du feu d’artifices, devenu trop dangereux pour
l’environnement.

Néanmoins, après deux années de privation, les Marignyssois ont su répondre favorablement à
l’invitation de la municipalité et du comité des fêtes qui va dès maintenant se pencher sur le
marché aux produits locaux qui se déroulera le dimanche 25 septembre.



Le Château de Charnes accueillera de nouveau cette année, du samedi 6 au lundi 15 août, le
festival Théâtres de Bourbon, quatrième du nom, dont les pièces seront interprétées uniquement
par des acteurs professionnels.
A l’affiche, comédies de Molière, tragédies de Shakespeare, mais aussi comédie musicale, one
man show, etc ...

Les marignyssois et leurs amis sont les bienvenus et peuvent réserver auprès de Xavier de
Froment :
Tél. 06 07 18 89 58
xavier.defroment@gmail.com

Tarif : adultes, 15 € ; enfants et étudiants, 10 €.

Le dimanche 7 août, il sera possible de pique-niquer sur place en soirée (repas tiré du sac), et le
samedi 13 août, de dîner avec les artistes (sur réservation).

Des volontaires sont recherchés pour aider à l’organisation (chaises, parking, dîner des artistes).
Ils assisteront bien sûr gratuitement aux spectacles.

Pour toutes les informations sur les pièces et les artistes, voir le site :
www.theatresdebourbon.com

Les recettes seront reversées intégralement aux artistes qui seront également invités à dîner.

LE 4È FESTIVAL THÉÂTRES DE BOURBON 
Du 6 au 15 août 2022 - Château de Charnes

La vie des Marignyssois.es
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Samedi 6 août à 20h30 To be or not L. Cappe

Dimanche 7 août à 16h00 (1) Les Femmes Savantes Molière

Dimanche 7 août à 20h30 Le Bourgeois Gentilhomme Molière

Lundi 8 août à 20h30 François d’Assise J. Delteil

Mardi 9 août à 20h30 Le Malade Imaginaire Molière

Jeudi 11 août à 20h30 Morgane, le Musical A. Diaconu

Vendredi 12 août à 20h30 Léocadia J. Anouilh

Samedi 13 août à 16h00 (2) Le Roi Lear (1ère partie) W. Shakespeare

Samedi 13 août à 21h00 Le Roi Lear (2è partie) W. Shakespeare

Dimanche 14 août à 20h30 Titus Andronicus W. Shakespeare

Lundi 15 août à 20h30 Un Démocrate J. Timmerman

(1) Pique-nique possible sur place
(2) Après la première partie, dîner possible  entre les
deux pièces  en compagnie des artistes

LE 4È FESTIVAL THÉÂTRES DE BOURBON 
Du 6 au 15 août 2022 - Château de Charnes
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PROGRAMME

La vie des Marignyssois.es



COMMÉMORATION DU 8 MAI

La vie des Marignyssois.es
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LA FERME DES BONNES

Fromages de chèvre
Volailles fermières sur commande

Chaque samedi matin à 11h, retrouvez
les produits de la Ferme des Bonnes
rue Mandon :



CONSEILLER NUMÉRIQUE
Grégoire QUILLERY

Suite à l'engouement des Marignyssois.es pour les ateliers numériques proposés par
Moulins Communauté, Grégoire Quillery, conseiller numérique, sera à nouveau présent
à la mairie de Marigny un mardi par mois, de 14h00 à 16h00. Les prochains rendez-vous
sont programmés :

Mardi 5 juillet 2022
Mardi 16 août 2022
Mardi 27 septembre 2022
Mardi 25 octobre 2022
Mardi 22 novembre 2022
Mardi 20 décembre 2022

La vie des Marignyssois.es

N'hésitez pas à prendre rendez-vous auprès de
la mairie si vous avez besoin de ses services.
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DATES À RETENIR EN 2022
Sous réserve que les conditions sanitaires le permettent

Dimanche 28 août
Commémoration en mémoire des
six fusillés du 27 août 1944 (11h
aux abords du monument de la
forêt)

Dimanche 25 septembre
Marché de produits locaux autour
du pressoir - Comité des fêtes

Dimanche 9 octobre
Repas d'automne du C.C.A.S.

Vendredi 11 novembre
Cérémonie commémorative de
l'Armistice de 1918 (11h aux
abords du monument du bourg)

Samedi 3 décembre
Arbre de Noël

Samedi 7 janvier 2023
Vœux du Maire

La vie pratique
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LOCATION SALLE POLYVALENTE
Depuis le 1er janvier 2016, les tarifs pour la location de la salle polyvalente sont de :

Modalités :
- Un chèque d'arrhes de 50% du prix de la location vous sera demandé au moment de la
réservation
- Le solde de la location sera à régler le jour de l'état des lieux d'entrée
- Une attestation d'assurance ainsi qu'un chèque de caution de 750€ vous seront
demandés (le chèque vous sera remis le jour de l'état des lieux de sortie)

De la vaisselle peut être prêtée gracieusement par la commune, en cas de casse ou de
perte, elle devra être remboursée.

INFORMATIONS PRATIQUES

La vie pratique

Pour les particuliers de la commune :
- 180€ les weekends et jour férié
- 80€ un jour de semaine non férié
- 80€ forfait nettoyage (tables, chaises
et vaisselle non comprises)
- 150€ pour la location d'une tente de
réception 
- 200€ pour la location de deux tentes
de réception

Pour les personnes extérieures :
- 320€ les weekends et jour férié
- 130€ un jour de semaine non férié
- 80€ forfait nettoyage (tables, chaises et
vaisselle non comprises)
- 200€ pour la location d'une tente de
réception 
- 300€ pour la location de deux tentes
de réception
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INFORMATIONS PRATIQUES

DÉCHÈTERIE DE COULANDON

La vie pratique

Horaires :
Du mardi au samedi
9h00 - 12h30 / 13h45 - 17h30
(fermée le lundi, le dimanche et jours
fériés).

Adresse :
ZA Pièce du Chêne
03000 Coulandon

Téléphone : 04 70 46 08 41

SDE 03
Horaires :
Du lundi au jeudi
8h30 – 12h00 / 13h30 – 17h30
Le vendredi et veille de jour férié
8h30 – 12h00 / 13h30 – 16h30
(fermée le lundi, le dimanche et jours
fériés).

Adresse :
11 Les Sapins
CS 700026
03 401 YZEURE CEDEX

Téléphone : 04 70 46 87 30
Site : http://www.sde03.fr
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Copie carte grise
Justificatif de domicile (- de 3 mois)

Le SICTOM Nord Allier met en place le
contrôle d’accès en déchèterie par
lecture de plaque d’immatriculation.
Ce système est effectif depuis le 1er
juillet 2022. Il ne sera pas payant mais
avec inscription obligatoire.

Pour vous inscrire, rendez-vous sur le
site https://www.sictomnordallier.fr
onglet "Les déchèteries"

Pièces à fournir :



Préparation

- Préchauffer le four à 200°C (th 6).

- Préparez les fruits (pelez, coupez) et arrosez les de jus de citron.

- Mélangez les fruits avec 125g de sucre en poudre, la moitié de la cannelle et les clous de
girofles. Arrosez avec le rhum. Placez le tout dans un plat à gratin.

- Dans une terrine, ajoutez à la farine le reste de cannelle et 1 pincée de sel. Incorporez-y ensuite
100g de beurre, préalablement fondu sur le feu très doux. Malaxez bien le mélange. Ajoutez le
sucre restant et les noisettes pilées.

- Couvrez les fruits avec cet appareil. Parsemez avec le reste de beurre, en noisettes.

- Placez le plat au four et laissez cuire pendant 45 à 50 minutes. Le dessus de la préparation doit
être doré et croustillant.

Servez chaud ...
froid ... à votre
convenance !

Bon appétit !

CRUMBLE AU FRUITS ROUGES

Ingrédients :
- 1 kg de fruits rouges et pommes
- 50g de noisettes pilées
- 180g de farine
- 200g de sucre en poudre
- 120g de beurre
- Le jus d'un demi citron
- 2 à 3 cuillerées à soupe de rhum
- 1 cuillerée à soupe de cannelle
- 2 clous de girofle
- Sel fin

La vie rêvée des mets
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Préparation : 30 minutes
Cuisson : 45 à 50 minutes



ARTICLES LA MONTAGNE

La vie en presse

Sauf mention contraire, les articles de cette revue de presse sont signés Jean-Jacques PINSON
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6 janvier 2022
Article d'Antoine Delacou

17 janvier 2022
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22 janvier 2022

4 février 2022
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3 mars 2022

9 mars 2022



ARTICLES LA MONTAGNE
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17 mars 2022

22 mars 2022

26 mars 2022



ARTICLES LA MONTAGNE
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8 avril 2022

15 avril 2022

2 avril 2022
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20 avril 2022

27 avril 2022 17 mai 2022



ARTICLES LA MONTAGNE
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29 avril 2022

28 avril 2022

17 mai 2022

4 mai 2022



ARTICLES LA MONTAGNE
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10 mai 2022

30 mai 2022



ARTICLES LA MONTAGNE
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3 juin 2022

8 juin 2022



ARTICLES LA MONTAGNE
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11 juin 2022

16 juin 2022



ARTICLES LA MONTAGNE
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18 juin 2022

29 juin 2022



ARTICLES LA MONTAGNE

La vie en presse
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22 juin 2022

23 juin 2022



LA MAIRIE

HORAIRES

Mardi         8h00 - 13h00 / 14h00 - 16h00
Jeudi           9h00 - 13h00 / 14h00 - 18h00
Vendredi     13h00 - 18h00

CONTACT

Téléphone : 04 70 43 93 57
Adresse : 11 rue de la mairie 03210 MARIGNY
Mail : marigny.mairie@wanadoo.fr
SIte : www.mairie-marigny-allier.fr

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE

- Fonctionne aux horaires d'ouverture de la mairie
- Si un ouvrage vous intéresse, nous pouvons peut-être vous le procurer via la Bibliothèque
Départementale de prêts, demandez-nous !
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